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HEURES D’OUVERTURE  

Lundi :                  9h à 16h 

Mardi :                 9h à 16h 

Mercredi :           9h à 16h 

Jeudi :                   FERMÉ 

Vendredi :           9h à 12h 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous        
conviennent pas, vous pouvez nous contacter au 
418-742-3212 poste 1. Il nous fera plaisir de 
trouver une solution! 

Bibliothèque Les Trésors de  
Delphine  

 

La bibliothèque est située au bureau municipal 
au 11 rue St-Pierre Ouest.  
 

GRATUIT POUR LES CITOYENS! 
 
Il est possible de faire des demandes spéciales si 
nous n’avons pas en main un livre souhaité. 
 
Dimanche :     FERMÉ 
Lundi :            9h à 16h 
Mardi :           9h à 16h 
Mercredi :     9h à 16h 
Jeudi :              FERMÉ 
Vendredi :     9h à 12h 
Samedi :        10h30 à 12h  

BULLETIN MUNICIPAL 

VERSION ÉLECTRONIQUE 

 

Le bulletin municipal est distribué seulement en 

version électronique. Vous pouvez communiquer 

avec nous au   418 742-3212, poste #1 afin de 

nous donner votre courrier électronique et être 

ajouté à notre liste d’envoi. 

 

Prendre note que quelques copies papier sont 

disponibles dans l’entrée avant du bureau    

municipal qui est accessible en tout temps ainsi 

qu’à l’Épicerie Côté &    Fils inc. 

Prochaine séance du Conseil Municipal 

 

Date: 4 août 2025 19h  

 

Où: Cédrière au 38 rue des Cèdres, Val-Brillant 

Prochain versement de taxes municipales 

Échéance: 14 août 2025 

AVIS PUBLIC 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Le bureau municipal sera fermé 

du  11 au 15 août inclusivement.  

Nous serons de retour  lundi le 18 août . 

 

La ligne d’urgence est toujours en fonction 

24/24 et 7 jours sur 7  

pour les URGENCES  uniquement! 

Merci de votre compréhension! 

Demande de permis 
 

Inspectrice en bâtiments 

Mme Suzie Banville 

418 629-2053 poste 1128 

s.banville@mrcmatapedia.quebec  

Au bureau municipal les mardis et mercredis 
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Le Mot vert du mois – « Une rentrée écoresponsable » - Août 2025  

 

La rentrée scolaire approche à grands pas! C’est un moment excitant, mais aussi souvent synonyme 
de grandes dépenses. Saviez-vous qu’en moyenne, une famille canadienne dépense près de 700 $ 
par élève pour la rentrée? Fournitures, vêtements, gadgets électroniques, ça va vite! Heureusement, 
il existe des façons simples de réduire les coûts tout en prenant soin de la planète. Voici quelques 
trucs pratiques : 
 
Réutiliser, pourquoi pas ? 
 
Avant de courir au magasin, prenez le temps de faire le tour de ce que vous avez déjà à la maison. 
Des cahiers et cartables encore utilisables, des crayons qui fonctionnent, un sac d’école et une boîte 
à lunch en bon état? Souvent, un petit nettoyage ou un peu de décos suffisent pour donner une    
deuxième vie à ce qu’on possède déjà. 
 
Acheter local et durable 
 
Quand vient le temps d’acheter du neuf, pensez local! Plusieurs entreprises d’ici proposent des      
articles scolaires durables et écolos : cahiers en papier recyclé, stylos rechargeables, sacs solides, 
colles non toxiques, etc. Avec ces choix, vous soutenez l’économie locale et réduisez votre impact 
environnemental. Pensez aussi à limiter les produits suremballés : optez pour des articles vendus en 
vrac ou avec un minimum d’emballage. Si l’école exige une tablette ou un ordinateur, privilégiez les 
appareils remis à neuf. Protégez-les bien et recyclez-les correctement en fin de vie. 
 
Boîte à lunch zéro déchet 
 
Un élève, c’est environ 200 lunchs par année! Pour réduire les déchets (et les coûts!), optez pour 
des contenants réutilisables, des sacs à collation lavables, des ustensiles durables et une gourde  
plutôt que des bouteilles jetables. Évitez les portions individuelles emballées et favorisez les repas 
maison, surtout végétariens, c’est souvent meilleur pour l’environnement et pour le budget! Cuisinez 
quelques collations maison avec les enfants et utilisez les restes des repas dans les lunchs. C’est 
simple, économique, amusant et souvent plus santé! Et n’oubliez pas le compost et la récupération! Il 
ne reste presque plus rien aux déchets maintenant. Les contenants, emballages et imprimés au bac 
bleu! 
 
Deuxième vie aux vêtements 
 
Les enfants grandissent vite! Avant d’aller en magasin, jetez un œil aux friperies et aux sites de    
revente en ligne ou proposez un échange de vêtements avec des proches. Il y a plein d’options!        
Réparez le plus possible et donnez ce que vous n’utilisez plus, ça prolonge la vie des vêtements.  
 
Tous ces petits gestes sont bons pour le portefeuille et, surtout pour l’environnement. Sur ce, bonne 
rentrée à tous! 
 

Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 

 

Site web : www.ecoregie.ca      Facebook : @RITMRMatapediaMitis  

http://www.ecoregie.ca
https://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis/


Une séance d'information 
En compagnie du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de Québec 

aura lieu le 26 août à  la Cédrière de Val-Brillant. Il s'agit de l'occasion idéale pour 

vous informer en vue des élections générales de novembre prochain!  

Venez en grand nombre! 

Le Cercle de Fermières Val-Brillant 

 

Le Cercle de Fermières Val-Brillant 

tient à remercier toutes les         

personnes qui sont venues nous encourager 

lors de notre repas annuel du 27 juillet dernier. 

Ce fut un beau succès! Vos bons commentaires 

sont très appréciés et nous encourage à     

poursuivre notre route. Merci à tous nos         

bénévoles et à nos généreux commanditaires. 

C’est toujours un immense plaisir de vous      

accueillir d’année en année. Profitez pleinement 

des jours restants de l’été.  

 

Pour nous rejoindre :  

 418-629-7901  
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AVIS PUBLIC 
 

VENTES 

DE VÉHICULES EXCÉDENTAIRES 

(Chevrolet Colorado 2006 et Mazda B3000 2003) 

PAR APPEL D’OFFRES 

 

Afin de connaître les offres veuillez suivre nos    

publications sur notre page Facebook de même 

que les affiches dans nos différents babillards 

dans la municipalité. 
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Où : À la piscine municipale d'Amqui 

Coût : Gratuit pour tous les citoyens même de 

Val-Brillant 

Quand : Vendredi 8 août 2025 

Première plage horaire : 13 h 30 à 15 h 
Deuxième plage horaire : 18 h 30 à 20 h 

Inscription : Obligatoire via Sport-plus :  

https://tinyurl.com/sport-plus-amqui ou 
par téléphone au 418 629-4242 poste 1200. 
 
80 places disponibles par plage horaire. 

Réservez vite! 
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AVIS IMPORTANT 
Berce du caucase 

 

Saviez-vous que l’on peut retrouver sur certaines 
propriétés situées à l’intérieur des limites de votre 
municipalité, une plante qui peut être dangereuse 
pour la santé humaine et pour l’environnement.  
La berce du Caucase, tel est son nom. Sa sève   
contient des toxines activées par les rayons        
ultraviolets. Le contact de la peau avec la sève, 
combiné avec l’exposition à la  lumière, peut    
causer des lésions cutanées semblables à des   
brûlures.  De plus, la berce du Caucase est très  
envahissante et colonise rapidement divers        
milieux.  Elle nuit à la croissance des plantes      
indigènes et peut entraîner une perte de            
biodiversité. Elle représente donc un risque pour 
la santé et pour l’environnement. 

 

Pour ces raisons, il est très important de limiter la 
propagation de cette plante. 
 

Mesures de protection individuelle 

Avant de toucher la plante, il est important de se 
protéger adéquatement pour éviter les brûlures 
causées par la sève de la berce du Caucase. Les 
mesures suivantes sont recommandées : 
 

• Couvrir toutes les parties du corps par des 
habits protecteurs non absorbants 
(matériaux synthétiques et imperméables): 
pantalons, manches longues, gants            
imperméables à manchon long, chaussures 
fermées; 

• Porter une attention particulière à la       
jonction des vêtements de protection 
(poignets, chevilles, cou); 

• Enlever les vêtements et les gants en les   
retournant à l’envers. Éviter de mettre en 
contact les vêtements souillés avec d’autres 
objets ou vêtements et les nettoyer avant 
tout usage ultérieur; 

• Protéger les yeux ou, au mieux, tout le      
visage avec une visière. 

 

Des mesures additionnelles de protection sont  
recommandées lors des opérations de contrôle. 

Arrachage manuel ou mécanique 

 

Plants immatures 
 

• Arracher, couper ou tondre les plants            
immatures manuellement dès le développe-
ment de nouvelles repousses; 

• Si les plants sont arrachés, retirer le plus de 
racines possible à l’aide d’une pelle ronde, 
d’une bêche ou d’un couteau à long manche. 

 

Dans le cas d’une tonte mécanique, il est impératif 
d’éviter toute projection des débris. Utiliser un 
mécanisme d’ensachage automatique et ramasser 
tous les débris après la tonte. Éviter de toucher les 
débris sans protection individuelle (voir la section 
«Mesures de protection individuelle »). 
 

Plants matures 

• Couper à 15 cm du sol ou tondre les plants; 

• Sectionner les racines à une profondeur 
d’environ 20 cm sous la surface du sol à 
l’aide d’une pelle ou d’un couteau pour les 
retirer du sol. La coupe doit être effectuée 
sous la zone présentant des cicatrices       
foliaires pour éviter la reprise de la         
croissance des tiges. 

 

Mesures alternatives ou complémentaires : 
 

• Pour une petite colonie, couvrir la zone    
infestée d’une toile géotextile après avoir 
coupé les racines et les tiges afin d’entraver 
les repousses; 

• Un travail profond du sol (par exemple un 
labour), jusqu’à 24 cm de profondeur, peut 
significativement limiter la repousse des 
plants et la germination des graines. 

 

Coupe des ombelles 
 

• Détruire les inflorescences avant la maturité 
des graines ; 

• Couper les ombelles de fleurs et les mettre 
dans des sacs pour les détruire : Couper les 
ombelles à la base de la tige floral et non 
juste sous les fleurs pour éviter une reprise 
de la floraison et répéter l’intervention si 
nécessaire. 
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Méthodes chimiques 
 

L’emploi d’herbicide, ou lutte chimique, contre la 
berce du Caucase doit être considéré en dernier 
recours et dans des situations d’infestations 
graves (nombreux plants, accès difficile au site, 
etc.). S’il s’agit de la seule méthode utilisable pour 
détruire des plants de berce du Caucase, le choix 
du produit et son utilisation doivent être           
conformes à la législation fédérale et provinciale 
sur les pesticides. 

Au Québec, la vente et l’usage des pesticides sont 
encadrés par la Loi sur les pesticides et, 

de façon complémentaire, par la Loi sur la qualité 
de l’environnement. Le Code de gestion des       
pesticides et le Règlement sur les permis et les 
certificats pour la vente et l’utilisation des         
pesticides précisent les modalités d’application de 
la Loi sur les pesticides.  

 

Au Canada, il n’y a pas d’herbicide homologué 
pour contrôler la berce du Caucase dans un milieu 
humide. Donc, si cette plante est située dans ce 
type de milieu, l’application d’un herbicide est à 
proscrire. 

 

Certains herbicides peuvent être utilisés pour    
éliminer la berce du Caucase, notamment          
certaines formulations à base de glyphosate. Lors 
de l’utilisation, il faut absolument éviter           
d’appliquer l’herbicide sur les plantes non ciblées 
car le glyphosate est un herbicide non sélectif.  
 

Comment se débarrasser des résidus de la berce 
du Caucase : 
 

• Faire sécher les plants coupés ; 

• Éviter la dispersion de graines lorsqu’elles 
sont présentes ; 

• Détruire les ombelles en les plaçant dans des 
sacs en plastique robustes et hermétiques 
exposés au soleil pendant un minimum 
d’une semaine afin de supprimer la viabilité 
des semences ; 

• Ne pas composter la plante entière ou en 
partie. 

 

Pour plus d’information, visitez le site Internet du 
ministère du Développement durable, de          
l’Environnement et des Parcs (MDDEP) 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/
nuisibles/berce-caucase/index.htm 
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Voici le menu de la Popote roulante 

du mois d'août 2025.  
 

Qu'est-ce que la Popote roulante? C'est un 

service de livraison de repas à domicile 

livré par nos bénévoles dévoués pour  

dîner, 3 jours par semaine, soit les lundis, 

mercredis et vendredis. Ce service       

propose 2 choix de menu par jour de    

popote, accompagnés d'une soupe, d'une 

salade et d'un dessert maison (dessert 

diète possible). 
 

Pour s'inscrire à ce service, 

appeler au 418-629-4456. 
 

Critères d'admissibilité :  

• Être résident du territoire de la 

MRC de La Matapédia;  

• Vivre à domicile;  

• Être âgé de 65 ans et plus ou avoir 

une perte d’autonomie temporaire 

ou permanente;  

• Ne peut subvenir à ses besoins 

alimentaires pour des raisons  

particulières.  
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